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Effectifs présents  Au 03/09/2020, 1 065 agents présents dans les services

Télétravail  Le nombre d’agents en télétravail au 03/09 est de 57.

Accueil du public

Réunions 

Aménagement et usage des locaux 

Espaces de travail

Entretien et nettoyage des espaces de travail, des locaux et de véhicules de service 

PLAN DE PREVENTION REPRISE ACTIVITÉ DDFIP 38
Les mesures de prévention mises en place au 

03/09/2020
IDENTIFICATION 

VISUELLE
                                                                                                                                           

Mesures relatives à l’organisation du travail        

  Les accueils sont ouverts au public depuis le 18/06. L’obligation de 
port du masque dans tous les lieux clos recevant du public est 
affichée depuis le 20/07/20.

  Lors des réunions en présentiel la consigne de règle de 
distanciation est rappelée aux participants, ainsi que l’aération des 
locaux et le nettoyage des équipements. Les consignes relatives au 
port du masque sont décrites dans la rubrique « masques ».

  Les bureaux sont espacés au sein d’une même pièce lorsque cela 
est possible. Des agents sont installés dans des espaces de travail 
non utilisés. Pour les bureaux en marguerite, les agents sont placés 
en diagonale lorsque cela est possible ou des parois de séparation 
sont installées pour les agents en face à face.

Espaces d’accueil du 
public

  Affiche apposée à l’entrée du site rappelant les gestes barrières et 
l’obligation de se laver les mains au gel hydroalcoolique avant 
d’accéder à l’accueil, de respecter le marquage au sol, l’obligation de 
porter un masque dès le 20/07/2020.

ACCES AFFICHE PUBLIC

   Installation de bornes distributeurs de gel hydroalcoolique au 
niveau des entrées usagers sur les plus gros sites. 

  Régulation des flux à l’entrée par matérialisation de bandes de 
couleur au sol distantes de 1,5 m indiquant aux usagers où se placer 
pour conserver les distances de sécurité. Cette signalétique est 
étendue à l’extérieur si possible.       

   Equipement de protection en plexiglas des banques d’accueil et 
box de réception du public.
   Les postes en libre-service sur le site de Rhin et Danube sont 
désinfectés après le passage de chaque usager.
Les postes en libre-service sur les autres sites sont neutralisés. 
   Condamnation des sanitaires accessibles au public 

  Un protocole d’aménagement des espaces d’accueil a été transmis 
aux responsables d’accueil des différents sites ACCES PROTOCOLE

  Sur les sites les plus importants, un guide-file est installé afin de 
permettre de différencier le flux des usagers en organisant l’entrée par 
une issue et la sortie par une autre

  Les bancs d’attente des hall d’accueil sont condamnés, en totalité 
ou en partie pour ne pas favoriser un rapprochement physique entre 
les usagers.

Espace restauration, coin 
repas, détente 

  Consignes transmises et affichées dans les espaces de convivialité, 
respect des règles de distanciation, nettoyage des équipements 
communs

ACCES AFFICHE
  Consignes transmises aux chefs de service concernant la limitation 

du nombre de personnes dans les coins détentes, horaires décalés 
des pauses,…

Circulation dans les 
locaux 

  Consignes transmises aux agents, respect des règles de 
distanciation, sens de circulation mis en place sur les plus gros sites 
(sens pour la montée et pour la descente)

  Limitation de l’accès à l’ascenseur à une seule personne à la fois, 
affiche apposée sur portes palières des ascenseurs à chaque étage

ACCES AFFICHE
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Ménage dans les locaux

Mesures d’hygiène et matériel de protection 

Lavage des mains 

Masques

Plexiglas 

Information des agents 

Messages et consignes

03/09/20

  Prestations complémentaires réalisées par la société de nettoyage 
(utilisation d’un virucide EN 14476 pour les poignées de portes, les 
rampes d’escaliers, les interrupteurs, vigilance pour la zone des 
sanitaires)      

Nettoyage approfondi des surfaces de contact et prestations de 
désinfection des zones d’accueil

Attention particulière pour l’approvisionnement régulier en savon et 
essuie-mains.

Désinfections des 
équipements

  Mise à disposition de solution désinfectante et d’essuie-mains 
papier dans les espaces de travail, à proximité des équipements 
communs (mopieurs, matériel informatique, mobilier), salle de 
détente, espaces d’accueil ainsi que dans les véhicules de service 
(lingettes désinfectantes), 

  Mise à disposition de gel hydroalcoolique dans les services, près 
des mopieurs, aux entrées des agents. Un lavage régulier des mains 
est toujours à privilégier

Ventilation, climatisation, 
aération des locaux

  Veille au suivi de l’entretien et de la maintenance des systèmes de 
ventilation collective par l’entreprise du marché.

  Consignes d’aération des locaux régulièrement (3 fois par jour 
pendant 15 minutes) 

  Consignes et précisions sur les mesures de prévention en cas de 
fortes chaleurs en période de crise sanitaire :
- ce qu’il est possible d’utiliser sans restrictions : les climatisations 
d’immeuble (collectives) et les brumisateurs manuels,
- ce qui peut être utilisé avec certaines restrictions : les ventilateurs 
installés dans les bureaux individuels, les climatiseurs mobiles avec 
des recommandations à respecter,
- ce qui ne doit pas être utilisé : les ventilateurs dans les espaces 
collectifs.

ACCES CONSIGNES

  Les consignes d’un lavage régulier des mains sont rappelées aux 
agents. Un affichage dans les sanitaires est mis en place. ACCES AFFICHE

  Depuis le 01/09/2020, le port du masque est obligatoire dans tous 
les espaces professionnels clos et partagés. La seule exception vise 
les agents seuls dans un bureau individuel, mais dès qu’ils sortent de 
leur bureau, ou bien qu’une autre personne entre dans leur bureau, le 
port du masque est requis également pour ces agents.

GUIDE DU SG

  En situation d’accueil physique, les mesures sanitaires sont mises 
en place dans les hall d’accueil ainsi que les box : installation de 
parois en plexiglas en cas d’absence de parois vitrées

Bandes de marquage au 
sol

  Des bandes de marquage au sol sont positionnées dans les halls 
d’accueil afin de faire respecter la consigne de distanciation sociale 
(consigne donnée de positionnement tous les 1,50m)

Distributeurs gel hydro-
alcoolique

 Mise en place de distributeurs de gel hydroalcoolique aux entrées 
principales du personnel des sites multi-services.

  Mise en place de distributeurs de gel hydroalcoolique à l’entrée des 
halls d’accueil sur les sites multi-services.

  Consignes diffusées régulièrement par messagerie et publication 
sur la page dédiée « Covid19 » sur Ulysse 38

PAGE COVID 19 ULYSSE 38

  Consignes sanitaires transmise aux agents pour la reprise d’activité 
      ACCES CONSIGNES  

Guide du Secrétariat Général (SG) sur la prévention des risques  
lors de la reprise d’activité disponible sur Ulysse local  GUIDE DU SG

Établissement du plan 
de prévention 
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GUIDE DISPONIBLE SOUS ULYSSE 38
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